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(54) Dispositif de protection contre les surtensions avec contacts sans soudure et procédé de 
fabrication correspondant

(57) - L’invention concerne un dispositif de protection
contre les surtensions comprenant un composant de pro-
tection (2), ledit dispositif comportant une première mon-
ture (14) délimitant un premier espace interstitiel de di-
mension fixée par construction au sein duquel sont logés
un premier et un second élément conducteur (10, 11)

pour assurer une liaison électrique entre eux, ainsi
qu’une deuxième monture (15) délimitant un second es-
pace interstitiel de dimension fixée par construction au
sein duquel sont logés un troisième et un quatrième élé-
ment conducteur pour assurer une liaison électrique en-
tre eux.

- Dispositifs de protection contre les surtensions.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général des dispositifs de protection d’instal-
lations et d’équipements électriques contre les surten-
sions électriques, en particulier transitoires, et notam-
ment dues à la foudre.
[0002] La présente invention concerne plus particuliè-
rement un dispositif de protection d’une installation élec-
trique contre les surtensions comprenant :

- au moins un composant de protection présentant au
moins une première et une deuxième borne d’ali-
mentation,

- au moins un premier et un deuxième plot de raccor-
dement destinés à assurer le raccordement électri-
que du dispositif à l’installation électrique,

- au moins un premier élément conducteur relié élec-
triquement à la première borne du composant de
protection et un second élément conducteur relié
électriquement au premier plot de raccordement,
lesdits premier et second éléments conducteurs
étant reliés électriquement l’un à l’autre,

- au moins un troisième élément conducteur relié élec-
triquement à la deuxième borne du composant de
protection et un quatrième élément conducteur relié
électriquement au deuxième plot de raccordement,
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs
étant reliés électriquement l’un à l’autre.

[0003] La présente invention concerne également un
procédé de fabrication d’un dispositif de protection d’une
installation électrique contre les surtensions comprenant
au moins un composant de protection présentant au
moins une première et une deuxième borne d’alimenta-
tion, au moins un premier et un deuxième plot de raccor-
dement destinés à assurer le raccordement électrique
du dispositif à l’installation électrique, au moins un pre-
mier élément conducteur relié électriquement à la pre-
mière borne du composant de protection et un second
élément conducteur relié électriquement au premier plot
de raccordement, au moins un troisième élément con-
ducteur relié électriquement à la deuxième borne du
composant de protection et un quatrième élément con-
ducteur relié électriquement au deuxième plot de raccor-
dement.
[0004] Il est bien connu de recourir à des dispositifs
de protection aptes à protéger les appareils électriques
ou électroniques contre les surtensions pouvant par
exemple résulter de phénomènes de foudre.
[0005] Ces dispositifs de protection comportent, d’une
manière générale, un ou plusieurs composants de pro-
tection contre les surtensions, tels que par exemple une
varistance ou un éclateur, pourvus de bornes d’alimen-
tation permettant de les relier électriquement à l’installa-

tion à protéger. Lorsque le ou les composants de protec-
tion sont exposés à des tensions supérieures à une va-
leur seuil prédéterminée, ils sont susceptibles d’écouler
un courant de décharge à la terre tout en écrêtant la
surtension à une valeur compatible avec la tenue de l’ins-
tallation et des équipements qui y sont raccordés. De tels
composants et dispositifs sont généralement désignés
par le terme de « parasurtenseurs » ou encore par celui
de « parafoudres ».
[0006] Pour d’évidentes raisons de sécurité, en parti-
culier afin de limiter les risques d’électrocution ou de
court-circuit, il est connu de doter les dispositifs de pro-
tection d’un boîtier isolant apte à séparer électriquement
et mécaniquement les organes internes desdits disposi-
tifs, tels que le composant de protection, de l’environne-
ment dans lequel ces dispositifs de protection sont mis
en oeuvre.
[0007] Généralement, ces boîtiers possèdent des for-
mats standardisés adaptés à une utilisation modulaire
au sein de tableaux électriques normalisés.
[0008] Afin de pouvoir raccorder électriquement le
composant de protection à l’installation électrique à pro-
téger, il est alors nécessaire de prévoir une interface de
raccordement électrique entre l’extérieur et l’intérieur du
boîtier.
[0009] Il est connu d’utiliser à cet effet des plots de
raccordement au niveau desquels il est possible de réa-
liser une jonction électrique avec un élément conducteur
extérieur au boîtier, tel qu’un câble ou un rail. En parti-
culier, de tels plots de raccordement peuvent être logés
dans le boîtier, être accessibles par l’extérieur dudit boî-
tier via des orifices ménagés dans ledit boîtier et com-
porter un système de bridage mécanique utilisant des
mors conducteurs aptes à assurer un verrouillage solide
de la jonction électrique, par exemple par vissage.
[0010] De plus, il est ensuite nécessaire de raccorder
électriquement, à l’intérieur du boîtier, le ou les compo-
sants de protection audits plots de raccordement. A cet
effet, les dispositifs de protection disposent générale-
ment d’éléments de connexion qui assurent la liaison en-
tre les bornes d’alimentation du ou des composants de
protection et les plots de raccordement.
[0011] Généralement, ces éléments de connexion se
présentent sous la forme d’un ensemble de lames ou de
plaques conductrices, de préférence métalliques.
[0012] Afin de relier électriquement au sein d’un para-
foudre une lame métallique à un plot de raccordement,
ou encore plusieurs lames métalliques entre elles, il est
connu de réaliser des jonctions permanentes, de type
encastrement, à l’aide de différents procédés d’assem-
blage.
[0013] Bien entendu, lesdites jonctions permanentes
doivent être de dimensions et de qualité suffisantes pour
supporter les contraintes mécaniques et thermiques en-
gendrées par le passage des courants de décharge sus-
ceptibles de circuler à travers le composant de protection
dans le cadre du fonctionnement normal du dispositif de
protection.
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[0014] En particulier, il est connu de recourir à des pro-
cédés d’assemblage thermiques, tel que le brasage ou
le soudage électrique, et notamment le soudage par
points ou le soudage par induction.
[0015] Bien qu’ils procurent des résultats satisfaisants
quant à la tenue mécanique et électrique des jonctions
vis-à-vis des courants de décharge, de tels procédés
d’assemblage souffrent néanmoins d’inconvénients non
négligeables.
[0016] En particulier, les procédés de soudage et de
brasage requièrent fréquemment des équipements et
outillages complexes, onéreux et qui nécessitent une
maintenance soutenue, tels que des fours tunnels ou des
machines de soudage à la vague.
[0017] De plus, la mise en oeuvre de certains de ces
procédés, tel que le soudage au fer, exigent l’intervention
d’opérateurs hautement qualifiés. Dans ce cas, la qualité
de l’assemblage est très dépendante de la dextérité de
l’opérateur, et par conséquent sa reproductibilité est in-
certaine.
[0018] Enfin, les opérations de soudage et de brasage
impliquent fréquemment l’utilisation de substances pol-
luantes, telles que le plomb, ou irritantes, telles que les
flux de désoxydation, lesquelles substances sont poten-
tiellement nuisibles à l’environnement comme à la santé
des opérateurs et rendent obligatoires des systèmes de
protection complexes et coûteux permettant l’aspiration
et le traitement desdites substances.
[0019] Les objets assignés à l’invention visent par con-
séquent à porter remède aux différents inconvénients
énumérés précédemment et à proposer un nouveau dis-
positif de protection d’une installation électrique contre
les surtensions qui soit de conception particulièrement
simple et fiable.
[0020] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
dispositif de protection contre les surtensions dont la fa-
brication soit particulièrement peu onéreuse.
[0021] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
dispositif de protection contre les surtensions dont la fa-
brication soit particulièrement peu polluante.
[0022] Un autre objet de l’invention vise à proposer un
nouveau procédé de fabrication d’un dispositif de pro-
tection contre les surtensions qui soit particulièrement
simple et peu coûteux.
[0023] Les objets assignés à l’invention sont atteints
à l’aide d’un dispositif de protection d’une installation
électrique contre les surtensions comprenant :

- au moins un composant de protection présentant au
moins une première et une deuxième borne d’ali-
mentation,

- au moins un premier et un deuxième plot de raccor-
dement destinés à assurer le raccordement électri-
que du dispositif à l’installation électrique,

- au moins un premier élément conducteur relié élec-
triquement à la première borne du composant de

protection et un second élément conducteur relié
électriquement au premier plot de raccordement,
lesdits premier et second éléments conducteurs
étant reliés électriquement l’un à l’autre,

- au moins un troisième élément conducteur relié élec-
triquement à la deuxième borne du composant de
protection et un quatrième élément conducteur relié
électriquement au deuxième plot de raccordement,
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs
étant reliés électriquement l’un à l’autre,

caractérisé en ce que ledit dispositif comporte une pre-
mière monture délimitant un premier espace interstitiel
de dimension fixée par construction au sein duquel sont
logés, au moins partiellement, le premier élément con-
ducteur et le second élément conducteur, la dimension
dudit premier espace interstitiel étant telle que lesdits
premier et second éléments conducteurs sont maintenus
au contact l’un de l’autre afin d’assurer la liaison électri-
que entre eux, et en ce que ledit dispositif comporte une
deuxième monture délimitant un second espace inters-
titiel de dimension fixée par construction au sein duquel
sont logés, au moins partiellement, le troisième élément
conducteur et le quatrième élément conducteur, la di-
mension dudit second espace interstitiel étant telle que
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs sont
maintenus au contact l’un de l’autre afin d’assurer la
liaison électrique entre eux.
[0024] Les objets assignés à l’invention sont égale-
ment atteints à l’aide d’un procédé de fabrication d’un
dispositif de protection d’une installation électrique con-
tre les surtensions comprenant :

- au moins un composant de protection présentant au
moins une première et une deuxième borne d’ali-
mentation,

- au moins un premier et un deuxième plot de raccor-
dement destinés à assurer le raccordement électri-
que du dispositif à l’installation électrique,

- au moins un premier élément conducteur relié élec-
triquement à la première borne du composant de
protection et un second élément conducteur relié
électriquement au premier plot de raccordement,

- au moins un troisième élément conducteur relié élec-
triquement à la deuxième borne du composant de
protection et un quatrième élément conducteur relié
électriquement au deuxième plot de raccordement

caractérisé en ce qu’il comprend une étape (a) au cours
de laquelle on insère, au moins partiellement, dans un
premier espace interstitiel de dimension fixée par cons-
truction et délimité par une première monture, le premier
élément conducteur et le second élément conducteur de
telle sorte que lesdits premier et second éléments con-
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ducteurs soient maintenus au contact l’un de l’autre afin
d’assurer une liaison électrique entre eux et en ce qu’il
comprend une étape (b) au cours de laquelle on insère,
au moins partiellement, dans un second espace inters-
titiel de dimension fixée par construction et délimité par
une deuxième monture, le troisième élément conducteur
et le quatrième élément conducteur de telle sorte que
lesdits premier et second éléments conducteurs soient
maintenus au contact l’un de l’autre afin d’assurer une
liaison électrique entre eux.
[0025] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront plus en détails à la lecture de la des-
cription qui suit, ainsi qu’à l’aide des dessins annexés
donnés à titre purement illustratif et non limitatif, parmi
lesquels :

- la figure 1 illustre selon une vue de face en coupe,
un dispositif de protection conforme à l’invention.

- La figure 2 illustre, selon une vue de dessus, une
coupe selon la ligne M-M du dispositif de la figure 1.

- La figure 3 illustre schématiquement, selon une vue
de dessus partielle, simplifiée et en coupe, le mon-
tage par insertion d’un premier et d’un second élé-
ment conducteur au sein d’une première monture
d’un dispositif conforme à l’invention.

[0026] Le dispositif de protection 1 d’une installation
électrique contre les surtensions conforme à l’invention
est destiné à être branché en dérivation (ou « en
parallèle ») sur ladite installation électrique à protéger.
[0027] L’expression « installation électrique » fait ré-
férence à tout type d’appareil ou réseau alimenté élec-
triquement et susceptible de subir des perturbations de
tension, notamment des surtensions transitoires dues à
la foudre.
[0028] Le dispositif de protection 1 peut donc avanta-
geusement constituer un parafoudre.
[0029] Le dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion est avantageusement destiné à être disposé entre
une phase de l’installation à protéger et la terre. Il est par
ailleurs envisageable, sans pour autant sortir du cadre
de l’invention, que le dispositif 1, au lieu d’être branché
en dérivation entre une phase et la terre, soit branché
entre le neutre et la terre, entre la phase et le neutre, ou
encore entre deux phases pour réaliser une protection
différentielle.
[0030] Le dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion comprend au moins un composant de protection 2
destiné à être relié électriquement à ladite installation
électrique afin de protéger celle-ci contre les surtensions,
en particulier transitoires. Ledit composant de protection
2 peut notamment être formé indifféremment par une va-
ristance ou un éclateur. Dans la suite de la description,
on considère que chaque composant de protection 2 con-
tre les surtensions est formé par une varistance étant
entendu que l’utilisation d’une varistance n’est indiquée

qu’à titre d’exemple préférentiel et ne constitue en aucu-
ne manière une limitation de l’invention.
[0031] Afin de permettre son raccordement électrique
à l’installation à protéger, le composant de protection 2
présente au moins une première borne d’alimentation 3
et une deuxième borne d’alimentation 4. De préférence,
la varistance 2 se présente sous la forme d’un parallélé-
pipède rectangle sensiblement aplati, la première et la
seconde borne d’alimentation pouvant être formées par
des plaques métalliques faisant saillie sur des faces dudit
parallélépipède rectangle.
[0032] Le dispositif de protection 1 comprend égale-
ment un premier plot de raccordement 5 et un deuxième
plot de raccordement 6, lesdits plots étant destinés à
assurer le raccordement électrique du dispositif à l’ins-
tallation électrique. La géométrie, les dimensions et le
nombre de pièces constitutives desdits plots peuvent na-
turellement varier sans sortir du cadre de l’invention.
[0033] De préférence, le dispositif de protection 1 com-
porte un boîtier 7 au sein duquel est monté le composant
de protection 2. Ledit boîtier 7 sera de préférence réalisé
dans un matériau isolant et agencé de manière à séparer
électriquement et mécaniquement certains éléments
constitutifs du dispositif, tels que le composant de pro-
tection 2, de l’environnement dans lequel est mis en
oeuvre ledit dispositif 1. Les éléments constitutifs du dis-
positif de protection ainsi protégés au sein du boîtier 7
sont désignés ci-après par l’expression « organes
internes ».
[0034] Ainsi, ledit boîtier 7 sera notamment apte à fa-
ciliter la manipulation et la mise en oeuvre du dispositif
1, tout en limitant les risques de court-circuit ou d’élec-
trocution accidentels liés à ces opérations.
[0035] En particulier, le boîtier 7 peut être formé par
une première joue 7A creuse et une seconde joue 7B
assemblées l’une contre l’autre sensiblement selon le
plan sagittal dudit boîtier 7. Dans la suite du texte, on
considèrera que la première joue 7A sert de support à la
varistance 2 et aux plots de raccordement 5, 6 sans que
cela ne constitue une limitation de l’invention.
[0036] Selon l’invention, les plots de raccordement 5,
6 constitueront donc avantageusement des interfaces de
connexion électrique entre les organes internes et l’ins-
tallation électrique à protéger, c’est-à-dire des moyens
de liaison électrique entre l’intérieur et l’extérieur du boî-
tier 7.
[0037] De préférence, lesdits plots seront logés en to-
talité dans ledit boîtier 7 et pourront comporter, par exem-
ple, des mors à vis disposés en vis-à-vis d’orifices dé-
coupés dans ledit boîtier 7 afin de permettre l’engage-
ment puis le maintien par serrage d’éléments de câbles
dénudés ou préalablement sertis dans des cosses. Bien
entendu, des parties desdits plots de raccordement pour-
raient faire saillie hors du boîtier 7, par exemple pour
former des broches, sans sortir du cadre de la présente
invention.
[0038] Le dispositif 1 conforme à l’invention comprend
également au moins un premier élément conducteur 10
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relié électriquement à la première borne 3 du composant
de protection 2 ainsi qu’un second élément conducteur
11 relié électriquement au premier plot de raccordement
5. Afin d’assurer le raccordement électrique de la pre-
mière borne 3 du composant de protection 2 au premier
plot de raccordement 5, lesdits premier et second élé-
ments conducteurs 10,11 sont reliés électriquement l’un
à l’autre.
[0039] En outre, le dispositif de protection 1 conforme
à l’invention comprend également au moins un troisième
élément conducteur 12 relié électriquement à la deuxiè-
me borne 4 du composant de protection 2, ainsi qu’un
quatrième élément conducteur 13 relié électriquement
au deuxième plot de raccordement 6. Afin d’assurer le
raccordement électrique de ladite deuxième borne 4
audit plot de raccordement 6, lesdits troisième et qua-
trième éléments conducteurs 12, 13 sont reliés électri-
quement l’un à l’autre.
[0040] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, le dispositif de protection 1 comporte une pre-
mière monture 14 délimitant un premier espace intersti-
tiel 14’ de dimension fixée par construction au sein duquel
sont logés, au moins partiellement, le premier élément
conducteur 10 et le second élément conducteur 11, la
dimension dudit premier espace interstitiel 14’ étant telle
que lesdits premier et second éléments conducteurs sont
maintenus au contact l’un de l’autre afin d’assurer la
liaison électrique entre eux.
[0041] Selon une autre caractéristique importante de
l’invention, ledit dispositif 1 comporte une deuxième mon-
ture 15 délimitant un second espace interstitiel 15’ de
dimension fixée par construction au sein duquel sont lo-
gés, au moins partiellement, le troisième élément con-
ducteur 12 et le quatrième élément conducteur 13, la
dimension dudit second espace interstitiel étant telle que
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs sont
maintenus au contact l’un de l’autre afin d’assurer la
liaison électrique entre eux.
[0042] Dans ce qui suit, les considérations géométri-
ques, physiques et fonctionnelles s’appliquant au pre-
mier élément conducteur 10, au deuxième élément con-
ducteur 11, à la première monture 14 et au premier es-
pace interstitiel 14’, ainsi qu’à une combinaison quelcon-
que de ces entités, sont susceptibles de s’appliquer res-
pectivement au troisième élément conducteur 12, au
quatrième élément conducteur 13, à la deuxième mon-
ture 15 et au second espace interstitiel 15’, ainsi qu’à
une combinaison correspondante de ces dernières enti-
tés.
[0043] Par « monture », on désigne un élément ou un
ensemble d’éléments présentant un logement, sous for-
me d’un « espace interstitiel » apte à accueillir au moins
en partie le premier et le second éléments conducteurs,
respectivement le troisième et le quatrième éléments
conducteurs, à assurer une fonction de maintien méca-
nique de ces éléments conducteurs et à réaliser une jonc-
tion électrique entre eux. De préférence, ladite monture
permettra un montage desdits éléments conducteurs de

telle sorte que ceux-ci soient maintenus au contact l’un
de l’autre, sensiblement immobiles l’un par rapport à
l’autre.
[0044] Ladite monture permettra notamment d’assurer
une liaison électrique entre lesdits éléments conducteurs
qui soit capable de résister aux effets thermiques et mé-
caniques des courants de décharge qui sont susceptibles
de traverser le composant de protection 2, ainsi que les
éléments conducteurs 10, 11, 12, 13, lorsque le dispositif
1 écrête des surtensions. En particulier, ladite monture
sera de préférence fixée à cet effet en liaison encastre-
ment avec le boîtier 7.
[0045] Selon une variante de réalisation, la première
et/ou la deuxième monture peut comporter une ou plu-
sieurs pièces mécaniques de garniture, notamment dis-
tinctes du boîtier 7, telles que des cavaliers, des cales
d’épaisseur ou des coins écarteurs par exemple.
[0046] Toutefois, selon une variante de réalisation pré-
férentielle, la première monture 14 et/ou la deuxième
monture 15 est venue de matière avec le boîtier 7, et de
façon encore plus préférentielle avec la première joue
7A.
[0047] Plus précisément, lesdites première et deuxiè-
me montures 14, 15 peuvent êtres constituées par des
bossages faisant saillie à partir du fond 7’A de la joue
7A, lesdits bossages présentant une fente ou une rainure
s’étendant de préférence sensiblement dans un plan nor-
mal audit fond de la joue afin de former les espaces in-
terstitiels 14’, 15’ correspondants.
[0048] Par l’expression « de dimension fixée par
construction », on indique que les espaces interstitiels
(14’, 15’) sont de dimension finie et déterminée par une
géométrie établie des montures (14, 15), notamment éta-
blie préalablement à la mise en place des éléments con-
ducteurs. Ainsi, afin de définir les limites de son espace
interstitiel, chaque monture comportera de préférence
soit une pièce unique soit plusieurs pièces réunies en
liaison encastrement les unes par rapport aux autres.
[0049] Selon l’invention, le seul dimensionnement des
montures, et plus particulièrement des espaces intersti-
tiels qui leurs sont associés, par rapport aux dimensions
et à la géométrie des éléments conducteurs à relier élec-
triquement, permet de garantir la mise au contact élec-
trique desdits éléments conducteurs.
[0050] Ainsi, de façon particulièrement préférentielle,
la jonction entre le premier élément conducteur 10 et le
second élément conducteur 11 au niveau de la première
monture est réalisé par une simple juxtaposition, de pré-
férence avec chevauchement, desdits premier et deuxiè-
me éléments conducteurs au sein de l’espace interstitiel
14’, sans recourir par exemple à aucun procédé de vis-
sage, de rivetage, de clinchage, de brasage, ni de sou-
dage.
[0051] En particulier, la liaison électrique et/ou méca-
nique entre le premier élément conducteur 10 et le se-
cond élément conducteur 11, respectivement la liaison
électrique et/ou mécanique entre le troisième élément
conducteur 12 et le quatrième élément conducteur 13,
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est alors assurée sans brasure ni soudure.
[0052] De façon particulièrement préférentielle, aucun
moyen auxiliaire de serrage ou de renforcement n’est
nécessaire pour assurer la bonne tenue de la liaison élec-
trique et/ou mécanique ainsi réalisée.
[0053] Selon une première forme de réalisation, le pre-
mier élément conducteur (10) et le second élément con-
ducteur (11) peuvent être logés à force dans la première
monture (14).
[0054] Par l’expression « logés à force », on indique
que l’opération de mise en place des éléments conduc-
teurs dans leurs montures respectives, et plus précisé-
ment au sein des espaces interstitiels correspondants,
requiert l’application d’un effort mécanique significatif, le-
dit effort permettant de forcer la déformation des montu-
res et/ou des éléments conducteurs de telle sorte qu’une
fois lesdits éléments conducteurs installés en position
fonctionnelle dans les montures, lesdits éléments con-
ducteurs sont maintenus au contact l’un de l’autre par
une contrainte élastique résiduelle qui se traduit notam-
ment par une pression de serrage.
[0055] Par « position fonctionnelle », on désigne la po-
sition qu’occupent les éléments conducteurs au sein du
dispositif de protection 1 lorsqu’ils sont logés et reliés
électriquement dans leurs montures respectives et qu’ils
sont aptes à remplir leur fonction de conduction de l’élec-
tricité entre les plots de raccordement et les bornes d’ali-
mentation.
[0056] Ainsi, selon cette première forme de réalisation,
le dimensionnement au repos de l’espace interstitiel 14’
par rapport aux dimensions au repos des premier et se-
cond éléments conducteurs 10, 11 est tel qu’il existe une
interférence mécanique entre lesdits éléments conduc-
teurs 10, 11 et la monture 14 qui délimite l’espace inters-
titiel 14’. Cette interférence, c’est-à-dire ce « jeu
négatif », conduit à l’obtention d’un montage serré, les-
dits éléments conducteurs 10, 11 étant enchâssés dans
la première monture 14 et maintenus sous l’effet de con-
traintes antagonistes de déformation s’exerçant mutuel-
lement entre ladite monture et lesdits éléments conduc-
teurs.
[0057] En d’autres termes, il apparaît une pression de
serrage résultant de l’insertion dans la monture 14 des
deux éléments conducteurs 10,11 dont l’encombrement
global au repos excède sensiblement l’espace interstitiel
14’ disponible au repos, c’est-à-dire excède la capacité
d’accueil au repos de la monture.
[0058] L’expression « au repos » fait référence à l’état
dans lequel se trouvent les éléments conducteurs 10,
11, respectivement la première monture 14, avant que
les éléments conducteurs ne soient insérés dans la mon-
ture de manière à occuper leur position fonctionnelle au
sein du dispositif de protection 1. En d’autres termes,
l’état de repos correspond à celui dans lequel les mon-
tures et les éléments conducteurs ne sont soumis à aucu-
ne déformation ni contrainte.
[0059] De façon analogue et indépendante, le troisiè-
me élément conducteur et le quatrième élément conduc-

teur peuvent être logés à force dans la deuxième monture
15.
[0060] Selon une deuxième forme de réalisation, le
premier élément conducteur 10 et le second élément
conducteur 11 sont ajustés sensiblement sans contrainte
dans la première monture 14.
[0061] En d’autres termes, dans cette deuxième forme
de réalisation, le dimensionnement au repos de l’espace
interstitiel 14’ par rapport aux dimensions au repos des
premier et second éléments conducteurs 10, 11 est tel
qu’il existe un jeu sensiblement nul entre lesdits éléments
conducteurs 10, 11 et la monture 14 qui délimite l’espace
interstitiel 14’.
[0062] De même, le troisième élément conducteur et
le quatrième élément conducteur peuvent être ajustés
sensiblement sans contrainte dans la deuxième monture
15.
[0063] De façon remarquable, il est possible de main-
tenir un contact électrique satisfaisant entre le premier
et le second élément conducteur, respectivement entre
le troisième et le quatrième élément conducteur, en limi-
tant le débattement relatif desdits éléments conducteurs
par un simple guidage précis de ceux-ci au sein de leurs
montures respectives mais sans réaliser de serrage. Par
« contact électrique satisfaisant » on désigne notam-
ment une liaison électrique dont la résistance électrique
est suffisamment faible pour qu’elle ne perturbe pas si-
gnificativement le fonctionnement normal du dispositif 1.
[0064] En effet, lorsqu’un courant électrique circule à
travers le composant de protection 2, et par conséquent
à travers les éléments conducteurs 10, 11, 12, 13 et leurs
liaisons respectives, lesdits éléments conducteurs et les-
dites liaisons, qui possèdent une résistance électrique
intrinsèque non nulle, même si celle-ci est faible, sont
susceptibles de s’échauffer par effet Joule.
[0065] Toutefois, lors du fonctionnement normal du
dispositif de protection 1 et en l’absence de phénomène
de surtension, l’intensité du courant électrique qui circule
à travers le composant de protection 2 et par conséquent
à travers les éléments conducteurs 10, 11, 12, 13 est
négligeable, voire sensiblement nulle. De plus, lors de
l’écoulement d’un courant de décharge provoqué par
exemple par une surtension liée à un phénomène de
foudre, celui-ci présente une forte intensité mais une du-
rée très brève. Dans l’un et l’autre cas, il est possible de
tolérer que les liaisons électriques présentent une cer-
taine résistance, tant que l’énergie qui s’y trouve dissipée
par effet Joule est à même d’être évacuée sans présenter
de danger pour le dispositif 1.
[0066] Ainsi, l’absence de courant permanent d’inten-
sité élevée au sein du dispositif 1 autorise une certaine
tolérance vis-à-vis de la plage de valeurs de résistance
admissible pour les liaisons. Par conséquent, il est pos-
sible d’utiliser des liaisons électriques réalisées par un
simple accolement des éléments conducteurs, sans
chercher à lier ceux-ci plus intimement par un effort de
serrage destiné à minimiser la résistance électrique que
présente leur interface.
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[0067] Bien entendu, il est envisageable, sans sortir
du cadre de l’invention, de réaliser un dispositif 1 com-
binant les deux formes de réalisation décrites plus haut,
par exemple en logeant à force les premier et second
éléments conducteurs 10, 11 dans la première monture
14 et en ajustant sensiblement sans contrainte les troi-
sième et quatrième éléments conducteurs 12, 13 dans
la seconde monture 15, ou inversement.
[0068] Par ailleurs, il est remarquable que l’évolution
de la première variante à la deuxième variante peut se
faire spontanément avec le vieillissement du dispositif 1,
dans le cas où l’une et/ou l’autre des montures, initiale-
ment contrainte, opère progressivement une relaxation
par fluage. En d’autres termes, il est envisageable qu’un
montage serré évolue avec le temps vers un montage
ajusté, la déformation de la monture, et plus particuliè-
rement l’agrandissement de l’espace interstitiel, s’ac-
compagnant d’un relâchement de la pression de serrage,
à concurrence d’une annulation sensible, mais accepta-
ble, de cette dernière.
[0069] Selon une variante de réalisation préférentielle,
les éléments conducteurs à relier au niveau des montu-
res sont distincts et indépendants les uns des autres
préalablement à leur montage au sein du dispositif.
[0070] En outre, il est envisageable que les éléments
conducteurs destinés à être reliés l’un à l’autre présen-
tent des formes conjuguées permettant par exemple leur
réunion par emboîtement libre en préalable à leur inser-
tion sous contrainte.
[0071] Selon une variante de réalisation, un ou plu-
sieurs des éléments conducteurs 10, 11, 12, 13 peuvent
être formés par la réunion de plusieurs pièces, indépen-
dantes les unes des autres ou en liaison mécanique fixe
ou articulée. A titre illustratif et non limitatif, il est envisa-
geable que la première monture 14 soit apte à accueillir
un ensemble comprenant une pièce formant le premier
élément conducteur 10 et deux pièces formant le second
élément conducteur 11, l’une des deux pièces du second
élément conducteur faisant par exemple office de cale
d’interposition, sans sortir du cadre de l’invention.
[0072] Toutefois, lesdits éléments conducteurs se pré-
senteront de préférence chacun sous la forme d’une piè-
ce unique au niveau de leurs montures respectives.
[0073] Selon une variante de réalisation préférentielle
illustrée à la figure 3, la première monture 14 comporte
deux parois 14A, 14B s’étendant sensiblement parallè-
lement l’une à l’autre et délimitant le premier espace in-
terstitiel 14’, la dimension au repos dudit premier espace
interstitiel 14’ étant alors égale à la distance d1 qui sépare
lesdites parois 14A, 14B avant l’insertion des premier et
second éléments conducteurs.
[0074] De manière analogue, la deuxième monture 15
peut comporter deux parois 15A, 15B s’étendant sensi-
blement parallèlement l’une à l’autre et délimitant le se-
cond espace interstitiel 15’, la dimension au repos dudit
second espace interstitiel 15’ étant alors égale à la dis-
tance d2 (non représentée) qui sépare lesdites parois
15A, 15B avant l’insertion des troisième et quatrième élé-

ments conducteurs.
[0075] De façon encore plus préférentielle, lesdites pa-
rois 14A, 14B, respectivement 15A, 15B font saillie de-
puis le fond 7’A de la joue 7A du boîtier et s’étendent
sensiblement selon des plans perpendiculaires audit
fond 7’A.
[0076] Par ailleurs, selon une variante de réalisation
préférentielle, le premier élément conducteur 10 et le se-
cond élément conducteur 11 sont formés respectivement
par une première lame conductrice 16 et par une seconde
lame conductrice 17, de préférence métalliques, lesdites
lames présentant respectivement des épaisseurs au re-
pos notées e1 et e2 tel que cela est illustré à la figure 3.
[0077] De même, selon une variante de réalisation pré-
férentielle, le troisième élément conducteur 12 et le qua-
trième élément conducteur 13 sont formés par une troi-
sième lame conductrice 18 et une quatrième lame con-
ductrice 19, lesdites lames présentant respectivement
des épaisseurs au repos (non représentées) notées e3
et e4.
[0078] De façon particulièrement avantageuse, lors-
qu’elles n’ont pas besoin de présenter un caractère élas-
tique particulier, lesdites lames conductrices peuvent
être fabriquées en cuivre sensiblement pur, notamment
dans un alliage dont la teneur en cuivre est supérieure
ou égale à 99%, sans avoir à recourir à des alliages plus
coûteux comme le Cu-Be.
[0079] Par exemple, dans la variante de réalisation il-
lustrée à la figure 1, la liaison électrique et mécanique
entre le premier élément conducteur 10 et la première
borne d’alimentation 3 est de préférence assurée par un
moyen thermo-sensible apte à libérer une partie de l’élé-
ment conducteur 10 en cas d’échauffement excessif de
la varistance 2, de telle sorte que cette partie du premier
élément conducteur 10 puisse alors se déplacer sensi-
blement parallèlement à l’une des faces d’extension prin-
cipale de la varistance 2, de préférence en rotation, afin
d’isoler ladite varistance de l’installation électrique. Pour
réaliser un tel moyen de déconnexion thermique on uti-
lisera de préférence une première lame conductrice 16
dont l’élasticité intrinsèque lui permettra de travailler en
flexion à la manière d’un ressort, ladite première lame
16 se trouvant précontrainte lorsque le premier élément
conducteur 10 est relié électriquement à la première bor-
ne d’alimentation 3. Toutefois, les autres lames conduc-
trices 17, 18 et 19 ne requérant pas une élasticité parti-
culière dans cette variante particulière de réalisation, les
deuxième, troisième et quatrième lames conductrices
peuvent être réalisées dans un alliage relativement bon
marché contenant plus de 99% de cuivre.
[0080] La présente invention n’est naturellement pas
limitée à une géométrie particulière desdites lames con-
ductrices. En particulier, celles-ci pourront présenter par
exemple des sections ondulées, recourbées, des renfle-
ments, des chicanes, des encoches ou des éléments
saillants sans sortir du cadre de la présente invention.
[0081] Toutefois, dans une variante de réalisation pré-
férentielle, on utilisera des lames conductrices dont les
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portions destinées à être intégrées dans les montures
sont sensiblement planes et d’épaisseur régulière.
[0082] Selon une variante de réalisation préférentielle
illustrée aux figures 1 à 3, le premier espace interstitiel
sera formé par une rainure étagée dans laquelle se che-
vaucheront le premier et le second élément conducteur.
On optera pour une première lame conductrice 16 et une
seconde lame conductrice 17 sensiblement plus rigides
que la première monture 14 afin que l’insertion desdites
lames conductrices 16, 17 induise une déformation de
ladite première monture 14 par effet de coin, et plus pré-
cisément produise un écartement ou un écrasement des
parois 14A, 14B de cette dernière, c’est-à-dire un élar-
gissement sous contrainte du premier espace interstitiel
14’. A cet effet, ainsi que cela est illustré sur la figure 3,
la dimension au repos d1 dudit premier espace interstitiel
14’ est de préférence choisie sensiblement inférieure à
la somme e1 + e2 des épaisseurs au repos de la première
et de la seconde lames conductrices.
[0083] De façon analogue, la dimension au repos d2
du second espace interstitiel 15’ est de préférence choi-
sie sensiblement inférieure à la somme e3 + e4 des épais-
seurs au repos de la troisième et de la quatrième lames
conductrices.
[0084] Selon une variante de réalisation non représen-
tée, la première et/ou la deuxième monture peut com-
porter un cavalier présentant une section sensiblement
en forme de U dont les branches sont susceptibles de
s’écarter par déformation élastique lors de l’insertion des
premier et second éléments conducteurs 10, 11, respec-
tivement des troisième et quatrième éléments conduc-
teurs 12, 13.
[0085] Selon une autre variante de réalisation non re-
présentée, il est envisageable que la première monture
14 soit formée par un logement ménagé directement
dans le premier élément conducteur 10 ou dans le se-
cond élément conducteur 11, de telle sorte que lesdits
éléments conducteurs 10, 11 puissent s’emboîter, no-
tamment sous contrainte, directement l’un dans l’autre.
En particulier, on peut envisager de préformer la deuxiè-
me lame conductrice 17 de manière à ce qu’elle présente
une portion de section en forme de U entre les branches
de laquelle peut être glissée une extrémité de la première
lame conductrice 16, ou encore de mettre en oeuvre une
géométrie cylindrique permettant d’obtenir le serrage
d’éléments conducteurs sensiblement concentriques.
[0086] De manière analogue, il est envisageable que
la seconde monture 15 soit venue de matière avec le
troisième élément conducteur 12 ou le quatrième élé-
ment conducteur 13.
[0087] Sur la variante de réalisation illustrée aux figu-
res 1 et 2, l’assemblage du premier élément conducteur
10 avec le second élément conducteur 11, ainsi que l’as-
semblage du troisième élément conducteur 12 avec le
quatrième élément conducteur 13 peuvent avantageu-
sement présenter un caractère réversible, notamment
du fait que la disposition desdits éléments-conducteurs
permet d’envisager une extraction et une séparation de

ces derniers hors de leurs montures respectives.
[0088] Toutefois, selon une variante de réalisation non
représentée, il est parfaitement envisageable de doter
les montures et/ou les éléments conducteurs de moyens
anti-retour aptes à empêcher l’extraction et la séparation
des éléments conducteurs après que ceux-ci ont été in-
sérés dans leurs montures respectives. En particulier,
on pourra réaliser des ergots ou des dépressions dans
les éléments conducteurs, par exemple par poinçonna-
ge, lesdits ergots ou dépressions coopérant alors avec
des encoches ou des languettes disposées à cet effet
dans la monture, notamment au niveau des parois déli-
mitant l’entrefer.
[0089] Enfin, les montures en elles-mêmes peuvent
être indifféremment électriquement isolantes ou conduc-
trices sans sortir du cadre de l’invention.
[0090] Le procédé de fabrication d’une variante préfé-
rentielle du dispositif de protection 1 conforme à l’inven-
tion va maintenant être décrit.
[0091] Ledit procédé de fabrication concerne un dis-
positif de protection 1 d’une installation électrique contre
les surtensions comprenant au moins un composant de
protection 2 présentant au moins une première et une
deuxième borne d’alimentation 3, 4, au moins un premier
et un deuxième plot de raccordement 5, 6 destinés à
assurer le raccordement électrique du dispositif 1 à l’ins-
tallation électrique, au moins un premier élément con-
ducteur 10 relié électriquement à la première borne 3 du
composant de protection et un second élément conduc-
teur 11 relié électriquement au premier plot de raccorde-
ment 5, au moins un troisième élément conducteur 12
relié électriquement à la deuxième borne 4 du composant
de protection et un quatrième élément conducteur 13 re-
lié électriquement au deuxième plot de raccordement 6.
[0092] Le procédé de fabrication d’un dispositif de pro-
tection conforme à l’invention comprend une étape (a)
au cours de laquelle on insère, au moins partiellement,
dans un premier espace interstitiel 14’ de dimension fixée
par construction et délimité par une première monture
14, le premier élément conducteur 10 et le second élé-
ment conducteur 11 de telle sorte que lesdits premier et
second éléments conducteurs 10, 11 soient maintenus
au contact l’un de l’autre afin d’assurer une liaison élec-
trique entre eux.
[0093] Plus particulièrement, on utilisera de préféren-
ce des lames conductrices sensiblement planes que l’on
accolera dans leurs montures respectives selon leur plan
d’extension principal, afin d’obtenir une liaison régulière,
étendue et stable.
[0094] Ainsi que cela est illustré à la figure 3, on pourra
insérer par leur tranche, successivement ou simultané-
ment, la première lame conductrice 16 et la seconde lame
conductrice 17 entre les parois 14A, 14B qui délimitent
le premier espace interstitiel 14’.
[0095] Afin de faire pénétrer les lames 16, 17 entre les
parois 14A, 14B, on exerce sur celles-ci un effort de pé-
nétration F qui tend à les enfoncer dans la monture 14,
sensiblement en direction du fond 7’A sur la figure 3.
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[0096] De façon préférentielle, l’étape (a) comprend
une sous-étape (a1) au cours de laquelle on insère à
force le premier élément conducteur 10 et le second élé-
ment conducteur 11 dans la première monture 14. Ainsi,
on réalisera un montage serré.
[0097] A cette fin, on choisira les première et deuxième
lames conductrices de telle sorte que leur épaisseur cu-
mulée e1 + e2 soit sensiblement supérieure à l’écarte-
ment au repos d1 des parois 14A, 14B, c’est-à-dire à la
dimension au repos du premier espace interstitiel 14’.
[0098] Dans le cas préférentiel où les lames conduc-
trices sont plus rigides que la monture 14, l’interposition
de ces lames entre les parois 14A, 14B crée un effet de
coin qui tend à écarter lesdites parois 14A, 14B l’une de
l’autre, c’est-à-dire à augmenter la dimension du premier
espace interstitiel 14’ pour faire correspondre sensible-
ment celle-ci à l’épaisseur cumulée e1 + e2 de la première
et de la deuxième lames conductrices. En d’autres ter-
mes, ainsi que cela est illustré à la figure 2, les épaisseurs
respectives e’1 et e’2 de la première et de la seconde
lame conductrice considérées après l’insertion desdites
lames dans la première monture 14 correspondent sen-
siblement aux épaisseurs au repos e1 et e2 desdites la-
mes.
[0099] Selon l’invention, l’adaptation dimensionnelle
du premier espace interstitiel 14’ aux éléments conduc-
teurs qu’il accueille induit une déformation de première
monture 14 qui se traduit par l’apparition d’une contrainte
élastique qui tend à s’opposer à cette déformation et à
rapprocher les parois 14A, 14B, et par conséquent à com-
primer les lames conductrices 16, 17 l’une contre l’autre.
[0100] Ainsi, la sous-étape (a1) comprend de préfé-
rence une phase (a1’) au cours de laquelle on déforme
élastiquement la première monture 14 afin d’augmenter
la dimension du premier espace interstitiel 14’.
[0101] Selon une variante de réalisation, il est envisa-
geable de réaliser la déformation de la première monture
14 préalablement à l’insertion des éléments conducteurs
10, 11, par exemple à l’aide d’un coin écarteur, puis d’in-
sérer librement les éléments conducteurs entre les parois
14A, 14B avant de libérer lesdites parois pour permettre
à celles-ci d’opérer un retour élastique et de venir com-
primer lesdits éléments conducteurs, par exemple en re-
tirant ledit coin.
[0102] Par ailleurs, selon une variante de réalisation,
la sous-étape (a1) peut comprendre une phase (a1") au
cours de laquelle on déforme élastiquement le premier
et/ou le second élément conducteur lors de l’insertion
desdits éléments conducteurs 10, 11 dans la première
monture 14.
[0103] Bien entendu, les phases (a1’) et (a1") peuvent
intervenir simultanément ou indépendamment l’une de
l’autre sans sortir du cadre de la présente invention.
[0104] Par ailleurs, selon une caractéristique impor-
tante de l’invention, le procédé de fabrication du dispositif
1 comprend une étape (b) au cours de laquelle on insère,
au moins partiellement, dans un second espace inters-
titiel 15’ de dimension fixée par construction et délimité

par une deuxième monture 15, le troisième élément con-
ducteur 12 et le quatrième élément conducteur 13 de
telle sorte que lesdits troisième et quatrième éléments
conducteurs 12, 13 soient maintenus au contact l’un de
l’autre afin d’assurer une liaison électrique entre eux.
[0105] De manière analogue à ce qui a été décrit pré-
cédemment, l’étape (b) peut comprendre une sous-étape
(b1) au cours de laquelle on insère à force le troisième
élément conducteur 12 et le quatrième élément conduc-
teur 13 dans la deuxième monture 15.
[0106] De même, la sous-étape (b1) peut comprendre
une phase (b1’) au cours de laquelle on déforme élasti-
quement la deuxième monture (15) afin d’augmenter la
dimension du second espace interstitiel 15’.
[0107] En particulier, ainsi que cela est illustré à la fi-
gure 2, on pourra choisir les troisième et quatrième lames
conductrices 18, 19 sensiblement plus rigides que la se-
conde monture 15 de sorte que leurs épaisseurs respec-
tives après insertion e’3 et e’4 soient sensiblement égales
à leurs épaisseurs respectives au repos e3 et e4.
[0108] De même, la sous-étape (b1) peut comprendre
une phase (b1") au cours de laquelle on déforme élasti-
quement le troisième et/ou le quatrième élément conduc-
teur lors de l’insertion desdits éléments conducteurs (12,
13) dans la deuxième monture (15).
[0109] Il est remarquable que les considérations rela-
tives aux modalités d’insertion des premier et second
éléments conducteurs dans la première monture 14 ainsi
qu’aux effets de ladite insertion peuvent également s’ap-
pliquer de manière analogue à l’insertion des troisième
et quatrième éléments conducteurs dans la seconde
monture 15.
[0110] De préférence, ledit procédé de fabrication
comporte en outre une étape (c) au cours de laquelle on
réalise le boîtier 7 destiné à accueillir le composant de
protection 2 de telle sorte que la première monture 14
et/ou la deuxième monture 15 soient venues de matière
avec ledit boîtier 7.
[0111] Plus particulièrement, on réalisera de préféren-
ce le boîtier dans un matériau thermoplastique tel que le
polyamide ou le polycarbonate, et de façon encore plus
préférentielle dans un polycarbonate chargé de 20 % de
fibres de verre.
[0112] De façon encore plus préférentielle, l’étape (c)
comprendra une sous-étape (c1) de moulage d’une pre-
mière joue 7A. De façon particulièrement avantageuse,
la première joue 7A présentera un fond 7’A sensiblement
plan sur lequel on pourra rapporter et fixer le composant
de protection 2 de telle sorte que l’une des faces princi-
pales dudit composant de protection s’étende parallèle-
ment audit fond 7’A. De préférence, la première joue 7A
comprendra en outre des logements formant les premiè-
re et seconde montures 14, 15, lesdits logements étant
délimités par des parois venues de matière avec le fond
7’A et s’étendant sensiblement, notamment aux angles
de dépouille près, selon des plans perpendiculaires audit
fond 7’A.
[0113] Avantageusement, une telle disposition permet
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notamment un montage facile des éléments conducteurs
dans leur monture respective en rapportant ceux-ci selon
une direction normale au fond 7’A, sensiblement identi-
que à celle qui permet de placer le composant de pro-
tection 2 dans la joue 7A.
[0114] Le cas échéant, les logements des montures
14,15 pourront également être rectifiés par usinage au
cours d’une étape (d) postérieure à l’étape (c1) afin de
garantir l’ajustement serré avec les lames conductrices.
[0115] Dans ce qui précède, les conventions de nota-
tion utilisées pour identifier certaines étapes particulières
d’un procédé de fabrication conforme à l’invention ne pré-
jugent nullement de l’ordre d’exécution ni de la durée de
réalisation desdites étapes. A titre d’exemple, les étapes
(a) et (b) sont susceptibles d’être indifféremment réali-
sées simultanément ou l’une après l’autre. De même,
l’étape (c) précèdera de préférence lesdites étapes (a)
et (b).
[0116] Par ailleurs, il est particulièrement remarquable
qu’aucun élément de renfort, tel qu’un rivet ou un point
de soudure, n’est nécessaire à la bonne tenue des jonc-
tions réalisées entre les éléments conducteurs au sein
du dispositif 1 conforme à l’invention. En effet, la valeur
de l’effort de serrage peut avantageusement être déter-
minée en fixant les valeurs nominales et les tolérances
respectives de la dimension au repos d1 du premier es-
pace interstitiel 14’ et des épaisseurs au repos e1 et e2
des lames conductrices 16, 17 en fonction notamment
de l’élasticité des matériaux constitutifs et de la géomé-
trie des montures et des éléments conducteurs.
[0117] Des premières campagnes d’essais ont permis
de constater un comportement satisfaisant de dispositifs
conformes à l’invention, dans lesquels les éléments con-
ducteurs étaient logés à force dans leurs montures res-
pectives, utilisés comme parafoudres dans des condi-
tions d’utilisation courante, notamment pour des calibres
allant jusqu’à 70 kA 8/20 par exemple.
[0118] Ainsi, le dispositif conforme à l’invention pos-
sède avantageusement des liaisons entre éléments con-
ducteurs qui sont particulièrement simples à mettre en
oeuvre tout en permettant de réaliser des jonctions fia-
bles et fonctionnelles, tant électriques que mécaniques.
[0119] Avantageusement, la réduction du nombre de
pièces nécessaires à la réalisation des connexions élec-
triques entre le composant de protection et l’installation
à protéger permet de réduire le coût de revient dudit dis-
positif, en limitant notamment les besoins en matières
premières ainsi qu’en opérations de fabrication et d’as-
semblage.
[0120] Par ailleurs, la disposition particulière des dif-
férents éléments constitutifs du dispositif 1 au sein du
boîtier 7 facilite grandement l’assemblage de ceux-ci,
puisque aucun outillage complexe ni aucune qualification
particulière de l’opérateur ne sont requis.
[0121] De plus, aucune substance polluante n’inter-
vient lors de la mise en oeuvre des étapes d’assemblage
permettant de réaliser les jonctions électriques entre les
éléments conducteurs.

[0122] Enfin, la simplicité des mouvements d’appro-
che et de positionnement lors de l’assemblage du com-
posant de protection 2, des plots de raccordement 5, 6
et des éléments conducteurs 10, 11, 12, 13 permet d’en-
visager une automatisation relativement simple du pro-
cédé de fabrication.
[0123] Ainsi, le dispositif conforme à l’invention permet
avantageusement d’associer un coût de fabrication op-
timisé avec des performances et une fiabilité élevées.

Revendications

1. - Dispositif de protection (1) d’une installation élec-
trique contre les surtensions comprenant :

- au moins un composant de protection (2) pré-
sentant au moins une première et une deuxième
borne d’alimentation (3, 4),
- au moins un premier et un deuxième plot de
raccordement (5, 6) destinés à assurer le rac-
cordement électrique du dispositif (1) à l’instal-
lation électrique,
- au moins un premier élément conducteur (10)
relié électriquement à la première borne (3) du
composant de protection et un second élément
conducteur (11) relié électriquement au premier
plot de raccordement (5), lesdits premier et se-
cond éléments conducteurs (10, 11) étant reliés
électriquement l’un à l’autre,
- au moins un troisième élément conducteur (12)
relié électriquement à la deuxième borne (4) du
composant de protection et un quatrième élé-
ment conducteur (13) relié électriquement au
deuxième plot de raccordement (6), lesdits troi-
sième et quatrième éléments conducteurs (12,
13) étant reliés électriquement l’un à l’autre,

caractérisé en ce que ledit dispositif comporte une
première monture (14) délimitant un premier espace
interstitiel (14’) de dimension fixée par construction
au sein duquel sont logés, au moins partiellement,
le premier élément conducteur (10) et le second élé-
ment conducteur (11), la dimension dudit premier
espace interstitiel (14’) étant telle que lesdits premier
et second éléments conducteurs sont maintenus au
contact l’un de l’autre afin d’assurer la liaison élec-
trique entre eux, et en ce que ledit dispositif com-
porte une deuxième monture (15) délimitant un se-
cond espace interstitiel (15’) de dimension fixée par
construction au sein duquel sont logés, au moins
partiellement, le troisième élément conducteur (12)
et le quatrième élément conducteur (13), la dimen-
sion dudit second espace interstitiel étant telle que
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs
sont maintenus au contact l’un de l’autre afin d’as-
surer la liaison électrique entre eux.
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2. - Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le premier élément conducteur (10) et le se-
cond élément conducteur (11) sont logés à force
dans la première monture (14) et/ou en ce que le
troisième élément conducteur et le quatrième élé-
ment conducteur sont logés à force dans la deuxiè-
me monture (15).

3. - Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le premier élément conducteur (10) et le se-
cond élément conducteur (11) sont ajustés sensible-
ment sans contrainte dans la première monture (14)
et/ou en ce que le troisième élément conducteur et
le quatrième élément conducteur sont ajustés sen-
siblement sans contrainte dans la deuxième montu-
re (15).

4. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce qu’il comporte un boîtier (7)
au sein duquel est monté le composant de protection
(2) et en ce que la première monture (14) et/ou la
deuxième monture (15) est venue de matière avec
ledit boîtier.

5. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le composant de protec-
tion (2) est formé par une varistance.

6. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la première monture (14)
comporte deux parois (14A, 14B) s’étendant sensi-
blement parallèlement l’une à l’autre et délimitant le
premier espace interstitiel (14’), la dimension au re-
pos dudit premier espace interstitiel (14’) étant alors
égale à la distance d1 qui sépare lesdites parois
(14A, 14B).

7. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la première et/ou la
deuxième monture (14, 15) comporte un cavalier
présentant une section sensiblement en forme de U.

8. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que le premier et le second
élément conducteur (10, 11) sont formés respecti-
vement par une première et une seconde lame con-
ductrice (16, 17), lesdites lames présentant respec-
tivement des épaisseurs au repos notées e1 et e2.

9. - Dispositif selon la revendication 6 et la revendica-
tion 8, caractérisé en ce que la dimension au repos
d1 du premier espace interstitiel (14’) est sensible-
ment inférieure à la somme e1 + e2 des épaisseurs
au repos de la première et de la seconde lame con-
ductrice (16, 17).

10. - Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la liaison électrique entre

le premier élément conducteur (10) et le second élé-
ment conducteur (11) est assurée sans brasure ni
soudure.

11. - Procédé de fabrication d’un dispositif de protection
d’une installation électrique contre les surtensions
comprenant :

- au moins un composant de protection (2) pré-
sentant au moins une première et une deuxième
borne d’alimentation (3, 4),
- au moins un premier et un deuxième plot de
raccordement (5, 6) destinés à assurer le rac-
cordement électrique du dispositif (1) à l’instal-
lation électrique,
- au moins un premier élément conducteur (10)
relié électriquement à la première borne (3) du
composant de protection et un second élément
conducteur (11) relié électriquement au premier
plot de raccordement (5),
- au moins un troisième élément conducteur (12)
relié électriquement à la deuxième borne (4) du
composant de protection et un quatrième élé-
ment conducteur (13) relié électriquement au
deuxième plot de raccordement (6)

caractérisé en ce qu’il comprend une étape (a) au
cours de laquelle on insère, au moins partiellement,
dans un premier espace interstitiel (14’) de dimen-
sion fixée par construction et délimité par une pre-
mière monture (14), le premier élément conducteur
(10) et le second élément conducteur (11) de telle
sorte que lesdits premier et second éléments con-
ducteurs (10, 11) soient maintenus au contact l’un
de l’autre afin d’assurer une liaison électrique entre
eux et en ce qu’il comprend une étape (b) au cours
de laquelle on insère, au moins partiellement, dans
un second espace interstitiel (15’) de dimension fixée
par construction et délimité par une deuxième mon-
ture (15), le troisième élément conducteur (12) et le
quatrième élément conducteur (13) de telle sorte que
lesdits troisième et quatrième éléments conducteurs
(12, 13) soient maintenus au contact l’un de l’autre
afin d’assurer une liaison électrique entre eux.

12. - Procédé selon la revendication 11 caractérisé en
ce que l’étape (a) comprend une sous-étape (a1) au
cours de laquelle on insère à force le premier élé-
ment conducteur (10) et le second élément conduc-
teur (11) dans la première monture (14).

13. - Procédé de fabrication selon la revendication 12
caractérisé en ce que la sous-étape (a1) comprend
une phase (a1’) au cours de laquelle on déforme
élastiquement la première monture (14) afin d’aug-
menter la dimension du premier espace interstitiel
(14’).
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14. - Procédé de fabrication selon la revendication 13
caractérisé en ce que la sous-étape (a1) comprend
une phase (a1") au cours de laquelle on déforme
élastiquement le premier et/ou le second élément
conducteur lors de l’insertion desdits éléments con-
ducteurs (10, 11) dans la première monture (14).

15. -Procédé de fabrication selon l’une des revendica-
tions 11 à 14 caractérisé en ce qu’il comporte une
étape (c) au cours de laquelle on réalise un boîtier
(7) destiné à accueillir le composant de protection
(2) de telle sorte que la première monture (14) et/ou
la deuxième monture (15) soit venue de matière avec
ledit boîtier.
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